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1. Le projet 

 

 

 

 

1.1 Contexte de la démarche 
 

Lagarde d’Apt fait partie des plus petites communes du département de Vaucluse, et même de 

France. Seuls 31 habitants y résident selon le dernier recensement INSEE (2023) et l’absence de 

noyau villageois renforce l’aspect dépeuplé de ce territoire composé de fermes éparses, entourées 

parcelles cultivées et séparées de vastes forets sur un plateau d’altitude (1030 m en moyenne). 

Bien que très rurale, la commune est assez bien située entre deux bassins de vie polarisée par les 

villes d’Apt et de Sault, ce qui offre aux habitants une relative proximité aux services et commerces 

de base. Cette position est de plus en plus valorisée par l’impact du réchauffement climatique et la 

tendance sociétale (renforcée depuis le Covid) d’un retour vers les campagnes.  

Cinq nouveaux habitants ont été enregistrés dans la commune au cours des deux dernières années, 

ce qui montre un certain attrait que la municipalité souhaite encadrer grâce à la modification de 

son P.L.U. 

Il s’agit d’accompagner cette tendance en structurant l’offre de logements qui permettra 

l’accroissement de la population et de favoriser la vie économique locale, tout en respectant le 

caractère agricole montagnard et forestier du territoire, c’est-à-dire : éviter la dispersion du bâti, 

protéger la nature environnante. 

 

1.2 Cadre règlementaire 
 

Bien que très peu habité, le territoire cumule de nombreux dispositifs réglementaires  : 

• La loi montagne 

• Le Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 

(SRADDET) 

• Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Rhône méditerranée 
2022-2027 

• Le parc naturel régional (PNR) du Luberon  

• Le Schéma de cohérence territoriale (SCOT) du pays d’Apt 

• Le plan climat air énergie territorial (PCAET) 

• Le programme local de l’habitat (PLH) 
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1.3 Résumé du projet 
 

Cette1ère modification du PLU est articulée autour de deux axes principaux :  

 

1.3.1 ORGANISER ET DYNAMISER LA VIE SUR LA COMMUNE  
 

Le premier point vise à renforcer le développement démographique en prévoyant l’accueil de 

3<4 familles dans les dix ans, soit une grosse dizaine de personnes. Bien que faible en apparence, 

ce nombre est en réalité important au regard de la taille du village (cela représenterait une 

augmentation de près d’un tiers de la population).  

 

Cette évolution devra néanmoins être circonscrite aux secteurs de la mairie et du bistrot. Ainsi les 

1500 m² supplémentaires de zone habitable1 ne seront pas éparpillées dans la commune mais 

regroupés autour des deux points de vie et de partage existants afin de les renforcer. 

 

Un autre point d’activité important existe sur la commune : l’observatoire astronomique Sirene qui 

accueille chaque année des visiteurs (touristes ou excursionnistes, astronomes amateurs ou familles). 

Le PLU modifié permettra d’accompagner le développement de cet établissement et de compléter 

les retombées générales du territoire.  

 

Plus précisément, cet axe est décomposé en 16 points répartis dans 3 sous catégories  : 

 

1.1 REPONDRE A LA DEMANDE D’ACCUEIL DE RESIDENTS PERMANENTS 

• Poursuivre la croissance démographique de la commune en prévoyant l’accueil de 3 à 4 

familles, soit 5 à 10 nouveaux habitants d’ici 2033. 

• Agir dans ce sens, en assurant la mise sur le marché de 3 à 4 logements. 

• Proposer une offre en logements adaptée aux besoins de résidents permanents (logements 

de type T3/T4, adaptés à l’accueil d’une famille). 

• Œuvrer pour la diversification des typologies de logements, en produisant au maximum 70% 
de logements individuels purs. 

• Adapter l’enveloppe constructible aux besoins de développement de la commune, tout en 

limitant au maximum l’artificialisation des sols. 

 

1.2 STRUCTURER L’ARMATURE TERRITORIALE COMMUNALE  

• Privilégier le site du Bistrot comme secteur de développement principal de la commune. 

• Maintenir le secteur urbanisé de la mairie dans ses limites actuelles. 

• Permettre aux logements existants sur le territoire communal de s’étendre. 

• Poursuivre la transition écologique engagée par la commune depuis longtemps. 

• Veiller à une gestion économe de la ressource en eau. 

• Porter une attention particulière aux pollutions et nuisances (pollution  lumineuse, sonore…) 

 

1.3 ENCOURAGER LE DEVELOPPEMENT DES ACTIVITES ET DES EQUIPEMENTS 

• Permettre au site Sirene de se développer sur son périmètre actuel. 

• Favoriser la réalisation d’hébergements pour les visiteurs sur la commune. 

• Rendre possible le développement d’activités d’accueil touristique. 

• Encourager le développement de l’agriculture en tant qu’activité économique productive et 
créatrice d’emplois. 

• Favoriser le développement des communications numériques sur la commune.  

 

 
1 En se fixant une densité brute moyenne de 15 logements par hectare selon le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD). 
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1.3.2 METTRE EN VALEUR LES RICHESSES DU TERRITOIRE  
    

L’activité de la commune est effectivement très orientée sur l’agriculture et le tourisme constitue un 

apport non négligeable. Le deuxième axe consiste donc à valoriser le potentiel agricole tout en 

préservant ce qui fait la particularité de cette commune : ses espaces naturels sauvages et son 

caractère paysager spécifique. 

 

Il existe par exemple des réservoirs de biodiversité (Bois de la Plate, La Grioulette, etc.), des zones 
humides (Les prés), des points de vue panoramiques, des sentiers de balade et de randonnées, un 

ciel préservé de la pollution lumineuse… autant d’atouts qui méritent une attention particulière et 

dont le PLU tient compte.  

 

Il existe par ailleurs un risque important de feu de forêts qui recouvrent la moitié du territoire 

communal2 

 

Ce second axe stratégique comprend 14 points ventilés dans 3 sous catégories : 

 

2.1 PROTEGER LES GRANDS ESPACES NATURELS 

• Maintenir les éléments naturels structurants de l’ensemble du territoire communal 

(boisements, prairies, friches…). 

• Préserver les réservoirs de biodiversité présentant de forts intérêts écologiques : Le Bois de 
la Plate, La Grioulette, La Grande Bastide, … 

• Assurer la protection des zones humides présentes sur le territoire communal. 

• Identifier la zone humide dite « des Prés » comme un site naturel à préserver, voir à restaurer 
localement. 

• Prendre en compte la Réserve Biologique Intégrale située au Sud de la commune. 

• Prendre en considération le risque de feu de forêt, notamment sur les reliefs Ouest de la 

commune. 

 
2.2 VALORISER LE POTENTIEL AGRICOLE SUR LA COMMUNE  

• Mettre en place des dispositions permettant aux exploitations agricoles de pouvoir se 

développer et s’adapter à leurs besoins. 

• Identifier les espaces présentant un potentiel pour l’agriculture et déterminer des règles 

permettant d’en assurer la protection. 

• Gérer les interfaces zones de vie / zones agricoles en intégrant des règles (haies anti-dérive, 
retraits …). 

 

2.3 PRESERVER LES ELEMENTS PAYSAGERS ET PATRIMONIAUX 

• Protéger les secteurs ayant un caractère paysager remarquable : Vues sur le grand paysage.  

• Identifier le petit patrimoine rural présent au sein du territoire (puits, fontaine, moulin, 
pigeonnier, …). 

• Identifier les arbres remarquables présents sur la commune. 

• Assurer la protection du patrimoine géologique (avens, …). 

• Mettre en valeur le bâti ancien présent sur la commune.  

 
2 Extrait Wikipedia : L'occupation des sols de la commune, telle qu'elle ressort de la base de données européenne 
d’occupation biophysique des sols Corine Land Cover (CLC), est marquée par l'importance des forêts et milieux semi -naturels 
(53,6 % en 2018), en augmentation par rapport à 1990 (52,5 %).  
La répartition détaillée en 2018 est la suivante : forêts (49,5 %), terres arables (25,2 %), prairies (18,3 %), milieux à végétation 
arbustive et/ou herbacée (4,1 %), zones agricoles hétérogènes (2,9 %). 
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Carte n°1 : Structure du territoire (Orientation d’Aménagement et de Programmation - OAP) 

 

 

  

Observatoire astronomique SIRENE 
Pôle d’activité touristique (développement à 
poursuivre) 

Mairie 
Lieu de vie central à maintenir 

« Le bistrot » 
Point d’accueil principal des 
futurs logements 
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2. Déroulement de l’enquête 

 

 

 

 

 

2.1 Lancement de l’enquête publique et publicité 
 

Le projet de révision du PLU nécessitant une enquête publique, la municipalité a sollicité la 

désignation d’un commissaire enquêteur le 02 juillet 2025. J’ai eu l’honneur d’être désigné par le 

tribunal administratif de Nîmes la semaine suivante (le 08/07/25) et la présente enquête a 

officiellement été ouverte par l’arrêté municipal n°2025-4 du 04/08/2025. 

 

Bien que le projet ne concerne qu’un faible nombre d’habitants, le délai normal de 30 jours (du 28 

août au 27 septembre 2025) pour la tenue de l’enquête a été maintenu. L’information du public a 

ainsi été faite dans un temps suffisamment long et par tous les canaux possibles :  

 

 

2.1.1 DANS LA PRESSE ECRITE   
 

2 journaux locaux ont publié un article le 11 août 2025, soit 17 jours avant le début de l’enquête : 

 

• L’écho du mardi  

• La Dauphiné libéré 

(→ Voir annexe n° 1) 

 

 

2.1.2 SUR LE WEB 
 

Les informations légales de l’enquête publique ont été répliquées dans d’autres organes de presse 

en ligne. J’ai pu identifier les sites internet suivants : 

 

• www.eurolegales.com  

• www.notre-territoire.com   

(→ Voir annexe n° 2) 

 

La mairie de Lagarde d’Apt ne dispose pas de site internet mais communique régulièrement avec  

ses administrés par le biais d’e-mailings. Nous avons convenu que ce moyen serait le plus efficace 

pour prévenir la population puisque c’est le canal habituel et qu’il dispose d’un taux de lecture 

optimal.  

 

Comme pour les avis publiés dans la presse, ce mail contenait toutes les infos utiles  : l’avis 

d’ouverture, une adresse mail pour me joindre directement (mailto:epvaucluse@gmail.com) ainsi 

qu’un lien vers un formulaire en ligne spécialement créé sur une plateforme open source (Framaform)  

afin que d’éventuels commentaires anonymes puissent être enregistrés (→ Voir annexe n° 3).  

 

Une copie du message expédié se trouve en annexe (→ Voir annexe n° 4).  

http://www.eurolegales.com/
http://www.notre-territoire.com/
mailto:epvaucluse@gmail.com
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2.1.3 AFFICHAGE PUBLIC   
 

L’avis a été affiché à l’entrée de la mairie qui est 

réellement le point central pour ce territoire à l’habitat 

dispersé : 

 

 

 

 

 

 

 

2.2 Organisation des points de contact avec le public 
 

 

Nous avons fait le choix de n’organiser qu’une seule permanence en mairie. Il est apparu en effet 

assez inutile de programmer 3 dates alors que public est très limité, bien informé par ailleurs et que, 

de plus, la municipalité a un budget très limité de par sa très faible taille.  

 

Ma présence à disposition du public a donc été prévue pour le jour d’ouverture de l’enquête 

publique le Jeudi 28 août 2025 de 09h00 à 12h00. 

 

Aucune visite n’a été notée ce jour.  

 

 

2.3 Contenu du dossier ouvert au public 
 

Les éléments du dossier de consultation étaient consultables sur demande en mairie durant toute la 

période d’enquête publique et téléchargeables depuis chacune des ressources en ligne proposées 

(sites d’annonces légales, e-mailing à la population, registre en ligne Framaform, etc…).  

Ces documents édités par l’agence SOLiHA de Vaucluse en décembre 2024 m’ont paru très complets 

et bien développés d’un point de vue technique et méthodologique3.  

  

 
3 Je regrette un détail : les éléments très denses tels que le diagnostic ou le règlement auraient mérité un sommaire équipé 
de liens internes pour aller directement aux chapitres désirés.  
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Le dossier de consultation contenait 10 éléments : 

 

• RAPPORT DE PRESENTATION →185 pages (diagnostic de territoire) 

• PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) →12 pages  

• PLAN DE ZONAGE (→ carte grand format coupée en 2 partie Nord et Sud)  

o 3.1 Plan de zonage partie Nord au 1/6000  

o 3.2 Plan de zonage partie Sud au 1/6000  

• REGLEMENT →30 pages  

• ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) →9 pages  

• NOTICE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE (SUP) →24 pages 

• PLAN DES ANNEXES SANITAIRES – Plan du réseau d’eau potable →13 pages 

• NOTICE DES ANNEXES SANITAIRES →13 pages 

• PERIMETRE DES SECTEURS RELATIFS AUX TAUX DE LA TAXE D’AMENAGEMENT →2 pages 

• INFORMATIONS CONCERNANT L’OBLIGATION DE DEBROUSSAILLEMENT → 11pages 

 

 

2.6 Repérage de terrain 
 

 

 

 
 

 

  

L’une des unités de 

production photovoltaïque 

visible dans le paysage (au 

Nord de la commune depuis la 

D34 entre Sault et Apt) 

Entrée d’un lieu de vie 

central : le « bistrot » (qui fait 

l’objet d’une OAP sectorielle) 
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3. Observations enregistrées 

 

 

 

 

Le cahier de registre papier mis à disposition du public en mairie ne contient donc aucune 

inscription ni remarque issue des habitants de la commune.  

 

Seule une courte note a été ajoutée par Madame le maire en première page (→ Voir annexe n° 5).  

 

Pareillement : aucune observation n’a été enregistrée sur la version complémentaire dématérialisée 

du registre accessible via la plateforme Framaform. 
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4. Sollicitation des PPA 

 

 

 
 

 

La municipalité de Lagarde d’Apt a largement consulté les partenaires institutionnels en amont de la 

procédure d’enquête publique. On compte en effet 10 organismes ayant répondu à la demande 

d’avis sur le projet de révision du PLU. 

 

Les voici classés par ordre chronologique des réponses apportées : 

 

 

 

Tableau n°1 : Synthèse des avis émis par les personnes publiques associées (PPA)  

 

Organisme Date Avis Observations 

 

Service Départemental 

d'Incendie et de Secours 

3 juin 

2025 

✓ Avis 

favorable 

Références fournies pour les moyens de 
protection requis (accessibilité des voies, 
RDDECI, etc.). Pas de points bloquants, 
pas besoin d'associer le SDIS aux réunions 
de travail. 

 

Chambre de Commerce 

et d'Industrie de 

Vaucluse 

10 juin 

2025 

✓ Avis 

favorable 
Aucune remarque particulière, avis 
favorable. 

 
Chambre de Métiers et 

de l'Artisanat 

18 

juillet 
2025 

✓ Avis 

favorable 
Aucune remarque particulière, avis 
favorable. 

 

Communauté de 

Communes Pays d'Apt 

Luberon 

22 

juillet 
2025 

✓ Avis 

favorable 

Conformité du projet avec les orientations 
du SCoT. Points à préciser : servitudes 
d'utilité publique, réglementation des 
zones A et N, assainissement. 

 

Mission régionale 

d'autorité 

environnementale 

1 août 

2025 

✓ Avis 

favorable 

Recommande d'approfondir l'analyse des 
incidences potentielles au regard du 
risque d'incendie de forêt. Indicateurs de 
suivi environnemental à compléter pour 
être pleinement opérationnels. 

 

Office National des 

Forêts 

5 août 

2025 

✓ Avis 

favorable 

Faire apparaître les limites des forêts 
publiques relevant du régime forestier en 
annexe du PLU. Créer une contrainte 
d'urbanisme imposant un recul de 30 à 50 
mètres pour les constructions en limite de 
forêt. Maintenir les accès à la forêt pour les 
engins d'exploitation. 
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Institut National de 

l'Origine et de la Qualité 

13 août 

2025 

Avis 

favorable 

sous 

réserve 

Faire strictement coïncider les zones NPv 
avec les contours des parcs 
photovoltaïques existants pour préserver 
les zones agricoles. 

 

Commission 

Départementale de la 

Préservation des Espaces 

Naturels, Agricoles et 

Forestiers 

13 août 

2025 

✓ Avis 

favorable 

Avis favorable sans réserve sur les 
extensions et annexes des habitations 
existantes en zones A et N, et sur la 
délimitation du STECAL No. 

 

Parc Naturel Régional du 

Luberon 

14 août 

2025 

✓ Avis 

favorable 

Étendre le zonage Ae à toute la zone 
agricole pour protéger les secteurs à 
enjeux majeurs. Encadrer davantage le 
développement des installations 
agrivoltaïques en zones agricoles. Créer 
une voie douce entre le site de 
l'observatoire et le Bistrot. 

 

Direction 

Départementale des 

Territoires de Vaucluse 

27 août 
2025 

✓ Avis 

favorable 

Justifier dans le rapport de présentation 
les choix concernant les logements 
vacants et le secteur du Bistrot. Ajouter au 
règlement les caractéristiques techniques 
des installations photovoltaïques au sol. 
Mettre en cohérence le zonage 'Af' avec la 
cartographie de l'aléa feu de forêt. 
Préciser l'état de conformité des dispositifs 
d'assainissement non collectif. 

 

 

 

En résumé, plusieurs points transversaux nécessitent une attention particulière : 

 

• Justifications : 

o Préciser dans le rapport de présentation les raisons pour lesquelles les logements vacants ne 

font pas l'objet de réinvestissement. 

o Expliquer l'impossibilité de créer les trois nouveaux logements en dehors du secteur du 

Bistrot. 

 

• Zonage et réglementation : 

o Ajustements des zonages 'Af' et 'NPv' pour mieux refléter les risques et les réalités du terrain.  

o Extension du zonage Ae pour protéger les secteurs agricoles à enjeux écologiques. 

 

• Environnement et paysages : 

o Limiter l'impact des installations photovoltaïques et agrivoltaïques. 

o Renforcer la protection des arbres et du patrimoine paysager. 

 

• Assainissement et eau : 

o Préciser l'état des dispositifs d'assainissement non collectif. 

o Encourager les économies d'eau et la récupération des eaux pluviales. 

 

• Publication : 

o Veiller à publier le PLU sur le Géoportail de l'Urbanisme pour qu'il soit exécutoire. 
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5. Conclusion 

 

 

 

 

L’enquête s’est déroulée de façon très fluide, dans une bonne communication avec la municipalité, 

sans remarque particulière des habitants et avec l’aval des organismes partenaires de la commune.  

J’envisage donc d’émettre un avis favorable au projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi est clos le rapport de l’enquête publique en vue de la révision n°1 du PLU de la commune 

de Lagarde d’Apt  

 

Fait à : Bédoin 

Le : 30 septembre 2025 
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6. Annexes 

 

 

 

I. Publications dans la presse 

 

II. Communications sur le web 

 

III. Formulaire en ligne (registre complémentaire) 
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